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Les notaires refusent de nous faire une
fredha

Par mahdi, le 01/03/2016 à 20:09

mon pere est decede en 1958 (chahid),mon gd pere est decede 'chahid le 5 aout 1957 mon
oncle est decedé chahid en 1957 les notaires refusent de nous faire une fredha pour les
terrains de notre gd pere vu que mon oncle decedé en 57 jugement et mon gd pere decede
aussi en 57

Par janus2fr, le 02/03/2016 à 08:04

Bonjour,
Vous avez déjà ouvert un sujet ici :
http://www.legavox.fr/forum/civil-familial/successions-notaires/heritage-pour-filles-sans-
freres_82911_1.htm#.VtaRY1KXTWA
Merci de vous y tenir...

Par Visiteur, le 02/03/2016 à 08:27

Bonjour,
Mahdi, il faudrait effectivement lire et ne pas oublier les réponses déjà faites ! La Fredha est
un concept non inclus dans le droit français, donc le notaire ne vous fera rien dans ce sens !!
En France ce sont les lois françaises qui s'appliquent ! Pas celles du pays d'ou votre famille
est originaire...
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